
HandicapHandicap
Changeons notre regard !

CHAPITRE 2
LES AUTRES



Dans cette bande dessinée nous allons montrer la diversité des situations 
handicapantes et des handicaps. 
Nous allons aussi parler de l’ encadrement et de la manière dont il est 
aussi concerné, directement ou au travers des équipes qu’il a à manager.
L’image du fauteuil roulant, si elle est bien pratique est bien trop rustique 
au regard de celles d’un commercial devenu aphone ou  
d’une responsable souffrant d’accès de sclérose en plaques. 
Le handicap c’est cette diversité de cas dont il faut tenir compte. 
Le médecin du travail qui connait la réalité de ces situations est  
un conseil utile pour les représentants du personnel et de la direction.

Bernard Salengro, Secrétaire national CFE-CGC

© 2009 

Droits de traduction et de reproduction réservés pour tous pays. Toute reproduction même partielle par quelque procédé que 
ce soit constitue une contrefaçon passible des peines prévues par la loi du 11 mars 1957 sur la protection des droits d’auteur.
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Handicap :

Il est possible de faire faire une analyse ergonomique 
des situations de travail à aménager ou de l’accessibilité 
en général. Des cabinets spécialisés existent et peuvent 
bénéficier d’un financement par l’Agefiph . 
Pour tout renseignement, contactez la direction régio-
nale de l’Agefiph dont les coordonnées se trouvent sur le 
site internet de l’Agefiph ( www.agefiph.fr ).

définition

« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’acti-
vité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environ-
nement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable 
ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, 
cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invali-
dant. »



28

Le recueil de témoignages est une des 
méthodes d’action syndicale.
Rappelons-nous que, étymologique-
ment, le mot syndicat veut dire « parler 
ensemble ».
C’est la première phase du travail du 
délégué et elle lui permet d’asseoir ses 
dires.

Même si beaucoup a été fait et est fait 
depuis quelques années, l’accessibilité des 
établissements publics laisse encore à dé-
sirer en beaucoup d’endroits. 
Les syndicats en coordination avec les 
associations de personnes handicapées 
font pression sur les pouvoirs publics 
locaux et nationaux pour que cette situa-
tion s’améliore.

depuis quelques années, l’accessibilité des 
établissements publics laisse encore à dé-

associations de personnes handicapées 
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Pour repérer et analyser correcte-
ment ces situations, le témoignage 
des intéressés est capital.
Il faut le solliciter.

L’accessibilité est une chaîne. 
Elle doit être pensée dans toutes 
les étapes de la vie quotidienne. 
Pour une personne en situation 
de handicap, les petits gestes de 
chaque jour peuvent devenir de 
vrais obstacles. 
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Le handicap n’est pas seulement le fauteuil 
ou la cécité qui sont les images qui viennent 
spontanément. Il existe des handicaps ne se 
voient pas mais peuvent gêner considérable-
ment la vie. 
Personne n’est obligé de déclarer ses difficul-
tés de santé, cela relève de la confidentialité 
et de la vie privée et c’est couvert par le se-
cret médical. 
Cependant, à partir d’un certain degré de 
maladie, il est impossible de continuer à 
travailler sans que cela ne soit déclaré sous 
une forme administrative appelée : statut 
de travailleur handicapé. Ce statut permet 
de bénéficier de certains aménagements. 

Le handicap n’est pas seulement le fauteuil 
ou la cécité qui sont les images qui viennent 
spontanément. Il existe des handicaps ne se 

Avant toute déclaration, parlez-en avec votre 
médecin du travail. Tenu au secret médical, 
il connait l’entreprise et l’intérêt qu’elle peut 
avoir à compter des personnes reconnues 
handicapées parmi ses salariés.
Il pourra vous renseigner utilement et vous 
conseiller sur le meilleur choix à faire. 
Attention, ce choix ne relève que de la décision 
du salarié, mais, il arrive souvent que la situa-
tion l’impose.
Il faut savoir que le statut de personne handi-
capée ne donne pas de protection particulière 
dans l’entreprise.
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Vivre le handicap, ce n’est pas seulement se trouver confronté 

à des restrictions physiques, c’est aussi gérer l’image que l’on 

a de soi-même, tout en affrontant quotidiennement le regard 

des autres ; c’est se trouver obligé d’accepter des limites aux-

quelles les autres ne sont pas confrontés.  En un mot, c’est 

faire face quotidiennement aux autres mais aussi (et surtout !) 

à soi-même. 

Cet incroyable challenge est souvent relevé avec brio par les 

personnes ayant un handicap.

Mais parfois le « vaillant petit soldat » mérite que la vie lui offre la 

« perm » qui lui permettra de récupérer les ressources psychiques  

nécessaires pour mener à bien son combat quotidien contre la 

différence et ses conséquences.  

Chaque jour les psychologues de notre Centre d’Ecoute Psy-

chologique proposent à ces personnes un accès immédiat 

et dénué d’obstacle matériel à un espace de parole. Ici cha-

cun peut enfin s’autoriser à déposer sa fatigue, sa colère, ses 

questions ou ses inquiétudes, sans crainte d’être jugé ou pris 

en pitié. Un moment pour s’autoriser à être fragile et accepter 

une main qui se tend. Un moment pour être comme tout le 

monde !

PSYA
Service d’écoute et d’accompagnement psychologiques  

réservé aux adhérents de la CFE-CGC
0800 715 555



Le CHSCT se mobilise pour l’emploi 
des travailleurs handicapés

La loi de 2005 « pour l’égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handica-

pées », a créé de nouvelles obligations pour les entreprises concernant l’em-
ploi des travailleurs handicapés. Au-delà des maladies ou des accidents de la 
vie, les situations de handicap sont souvent la conséquence de la faiblesse 
des efforts de prévention concernant les situations de travail difficiles. Les 
accidents du travail, les maladies professionnelles (TMS), et les troubles psy-
chologiques liés au stress engendrent des inaptitudes pénalisant l’avenir pro-
fessionnel des salariés et le développement de l’entreprise.

Dans ce contexte, le CHSCT doit se mobiliser avec le médecin du travail pour 
examiner les conditions de retour à l’emploi des travailleurs handicapés ou 
ayant des inaptitudes. Mais cela revient à examiner les conditions de travail 
de tous si on veut éviter que les valides ne se retrouvent dans des situations 
de travail de plus en plus sollicitantes. Face à ces situations de risque grave, le 
CHSCT peut agir, en particulier s’il demande une mission à un expert agréé. 

La question de la prévention des inaptitudes et de l’emploi des handicapés 
renvoie à la question du développement durable. Celle-ci ne se limite pas à 
la seule responsabilité environnementale mais doit aussi aborder la responsa-
bilité sociale fondée sur les valeurs de solidarité, d’égalité, de responsabilité 
et de diversité, afin d’inventer de nouvelles formes de valorisation du travail 
et des métiers.

L’amélioration des conditions du travail, pour que celui-ci ne soit plus réservé 
aux « sportifs de haut niveau » mais accessible à tous, n’est pas naturelle et 
exige des engagements volontaristes auxquels SECAFI s’associe en aidant les 
instances de représentation du personnel à faire des enjeux du travail un sujet 
central du dialogue social.

Secafi (ex Alpha Conseil) est agréé par le Ministère du Travail comme expert 
du CHSCT

SECAFI UNE SOCIETE DU GROUPE ALPHA
Groupe ALPHA • 20-24 rue Martin Bernard 75647 PARIS • f.cochet@secafi.com
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Depuis plus de 15 ans, sanofi-aventis a mis en place une politique active sur le  handi-
cap en France, coordonnée par une structure dédiée : la Mission Handicap Groupe et 
relayée par des correspondants handicap sur site. 

Cela s’est traduit par la signature avec les organisations syndicales (CFE-CGC, CFTC, 
CFDT et FO) d’un premier accord de groupe sur le maintien dans l’emploi et l’insertion 
de personnes en situation de handicap en France pour trois ans (2006-2008).
Les résultats ont été très positifs sur la durée de l’accord, au-delà des engagements 
comme  l’insertion – 157 personnes en trois ans –  avec plus de 350 actions de maintien 
dans l’emploi pour des personnes reconnues travailleurs handicapés. 

En 2009 et pour quatre années, un nouvel accord a été signé par quatre organisations 
syndicales (CFE-CGC, CFTC, CFDT et FO) et la Direction générale. Cet accord a été ap-
prouvé par la DDTEFP de Paris. Il porte sur les mêmes axes que le précédent accord tout 
en les renforçant : maintien dans l’emploi, insertion, travail avec le secteur protégé et 
adapté, sensibilisation/formation des personnes directement impliquées sur ces ac-
tions (RH, équipe médico-sociale, CHSCT …) ainsi que de l’ensemble des salariés. 
Le nouvel accord signé par les partenaires sociaux traduit et renforce l’engagement 
collectif des collaborateurs de sanofi-aventis pour l’intégration des personnes handi-
capées dans notre entreprise. 

Chaque année, au cours de la semaine de l’emploi des personnes handicapées, une 
sensibilisation sur différents thèmes est proposée aux salariés avec des expositions, 
mise en situation, conférences…

Au-delà des actions mises en place, sanofi-aventis, à travers ses différentes démar-
ches, réaffirme que tous les collaborateurs ont leur place dans l’entreprise et que la 
diversité est une des richesses essentielles de sanofi-aventis. 

Cette bande dessinée contribue à cette sensibilisation et complète les documents per-
mettant de mieux comprendre le handicap, les situations vécues et les réactions des per-
sonnes concernées ainsi que l’entourage et les acteurs impliqués dans l’entreprise. 

Compétences, Talents et Motivation sont en chacun de nous.

      Pierre CHASTAGNIER 
      Directeur des Relations Sociales

Sanofi-aventis poursuit ses engagements 
et renforce ses actions sur le handicap en France
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Quatre millions de salariés et six cent mille entreprises  
relèvent des garanties de l’OCIRP.

L’OCIRP,  
union d’institutions de prévoyance à gestion paritaire,  

est à but non lucratif.
Pour en savoir plus :  www.ocirp.fr

L’OCIRP, au cœur de la famille
Au cœur de la famille, les conséquences du décès précoce, de la dépendance et du han-
dicap, restent très insuffisamment prises en charge par les régimes légaux de protec-
tion sociale.
Depuis quarante ans, plus de quarante institutions de prévoyance sont regroupées au 
sein de l’OCIRP afin de permettre aux salariés de bénéficier de garanties de prévoyance 
adaptées à ces situations.
Elles se traduisent par le versement de rentes dans le cadre du contrat collectif d’entre-
prise ou de la branche professionnelle. Ces rentes sont accompagnées d’une politique 
d’action sociale de soutien aux familles.

Assurer l’avenir des enfants handicapés
L’OCIRP a analysé les effets de l’allongement de l’espérance de vie des personnes han-
dicapées et a souhaité y apporter une réponse collective. Les salariés parents d’en-
fants handicapés sont aujourd’hui confrontés à une situation nouvelle démontrée 
par les études démographiques.
L’OCIRP s’est donc engagé dans la création d’une garantie « rente survie », s’appuyant 
sur son expérience de mutualisation et de solidarité. La garantie Antissimo Handicap 
assure une autonomie financière par un revenu à vie après le décès du parent : cette 
prestation est versée dans tous les types de handicap.
Elle constitue la meilleure solution pour apporter à l’enfant handicapé des ressources 
supplémentaires qui, par ailleurs, n’entrent pas dans le calcul des plafonds ouvrant 
droit aux aides sociales des personnes handicapées.



38



Dans le troisième album, vous allez, avec Paul, assister à la negociation de l’accord 
d’entreprise « handicap », de l’audit à sa signature.
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Pour approfondir le sujet :
www.cfecgc.org/handi/

www.agefiph.fr
www.medecinedutravail-syndicat.org/accueil.html

CFE CGC • 59 rue Rocher 75008 PARIS • www.cfecgc.org
Contacts : 
Bernard Salengro • b.salengro@cfecgc.fr
Jean-Yves Collas • collas@cfecgc.fr

Cette campagne sur le handicap a été réalisée avec l’appui de  :




